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Bonne Année
2026



Le traditionnel repas des ainés aura lieu
cette année, le 28 février à la salle des
fêtes. Pour rappel, il concerne les
personnes de plus de 65 ans ainsi que
leurs conjoints (quel que soit l’âge de
ces derniers).
N’hésitez pas à vous rapprocher du
secrétariat de la Mairie pour vous
inscrire !

Les Vœux du Maire et de l’équipe
municipale se tiendront, comme
chaque année, à la salle des fêtes le  
vendredi 30 janvier, à 18h30.
Au programme, une rétrospective des 6
années de mandat, un point
d’information sur les projets en cours et
un verre de l’amitié.

Attention, la période pré-électorale étant
entamée, il ne sera pas fait mention de
projet à venir ni  des élections prochaines
comme la loi le recommande.
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Repas des ainés Remerciements

Le Maire, les employés municipaux et le
conseil municipal remercient les
bénévoles qui ont aidé lors de
l’incendie de la Mairie. Vous avez été
nombreux à nous apporter votre
soutien et votre aide. 

Vœux du Maire

Travaux

Pour information : les travaux en cours
sur la RD 238 ont pour but de remplacer
des canalisations vieillissantes. Les
travaux devraient finir, au plus tard le
27/02/2026.

Informations Mairie
Suite à l’incendie du 9 décembre, le
dispositif de recueil des cartes d’identité
et passeports est de nouveau
opérationnel dans l’ancien bureau de
poste. L’agence postale est ouverte depuis
le jeudi 15 aux horaires habituels, dans
l’ancienne poste également.



WWW.ESPIET.FR

Inscription aux élections
Les élections municipales et
communautaires auront lieu les 15 et 22
mars 2026. Si ce n’est déjà fait, pensez à
vous inscrire sur les listes électorales avant
la date butoir.
Les 15 et 22 mars 2026, vous allez vous
rendre aux urnes pour élire les conseillers
municipaux et communautaires. Vous
pouvez dès maintenant vérifier que vous
êtes bien inscrit sur les listes électorales. Si
ce n’est pas le cas, vous devez effectuer cette
démarche :
jusqu’au mercredi 4 février 2026 inclus si
vous vous inscrivez en ligne ;
jusqu’au vendredi 6 février 2026 inclus si
vous vous inscrivez en mairie.
Pour vous inscrire en ligne sur les listes
électorales, connectez-vous sur le site
service-public.gouv.fr.
Vous pouvez aussi vous inscrire sur les listes
électorales de votre commune en vous
rendant à la mairie. Il faudra fournir un
justificatif d’identité, un justificatif de
domicile et un formulaire cerfa n°12669 de
demande d’inscription. Vous pouvez
transmettre votre demande directement par
courrier à la mairie de votre commune
d’inscription.

N.B. : Si vous déménagez après la date limite
d’inscription pour l’une des raisons suivantes,
vous pouvez vous inscrire jusqu’au jeudi 5 mars
2026 inclus si :
vous êtes agent public muté ou admis à faire
valoir vos droits à la retraite après la clôture
des inscriptions ou membre de la famille d’un
agent public concerné ;
vous êtes un militaire ;
vous déménagez pour un motif professionnel
ou êtes membre de la famille d’une personne
déménageant pour motif professionnel.
De la même manière, si vous atteignez l’âge
de 18 ans après la clôture des délais
d’inscription ou que vous devenez Français
par naturalisation après la clôture des délais
d’inscription et que vous n’êtes pas inscrit
d’office sur les listes électorales, vous pouvez
aussi vous inscrire jusqu'au jeudi 5 mars 2026
inclus.
Pour demander votre inscription sur les listes
électorales, vous devez remplir deux
conditions cumulatives.
Avoir le droit de vote, ce qui implique de :
posséder la nationalité française ou, pour les
élections municipales, être ressortissant d’un
État-membre de l’Union européenne ;
être majeur (18 ans) au plus tard la veille du
scrutin ou, en cas de second tour, la veille du
second tour ;
jouir de ses droits civils et politiques.
Avoir une attache avec la commune au titre
de :
son domicile principal ;
sa qualité de contribuable ;
sa qualité de gérant de société
Plus d’informations sur le site Les élections en
France
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